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[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BIÉLORUSSE ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 
AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA ON 
MUTUAL ARRANGEMENTS FOR VISA-FREE GROUP TOURIST TRAVELS

The Government of the Republic of Belarus and the Government of the People’s Republic of 
China, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, desiring to promote tourism between 
the two States and to foster relations between citizens of the two States, have decided to conclude 
this Agreement and have agreed as follows:

Article 1

Groups of tourists, organized by tourism organizations designated by each Contracting Party, 
may enter the territory of the other Contracting Party without visas at border points open to 
international passenger traffic or at border points determined by both Contracting Parties. 
Members of tourist groups shall carry valid passports for international travel or other equivalent 
documents. Leaders of tourist groups shall carry letters or telegrams of invitation from tourism 
organizations designated by the other Contracting Party, as well as lists of the members of the 
tourist groups.

Article 2

The lists of the members of the tourist groups shall be drawn up in two originals, containing 
the member’s name, surname, sex, profession, place and date of birth, the serial number of a 
passport or equivalent document, the date of entry and exit, and the name of the tourism 
organization of the other Contracting Party that is to receive the group, and shall be stamped by 
the tourism organization designated by the Contracting Party that is sending the tourist group. The 
list shall be submitted to the border control authorities of the other Contracting Party for entry and 
exit checks.

Article 3

Members of tourist groups shall act in a collective manner. If any members of a tourist group 
need to leave the group owing to force majeure, they should make arrangements to stay or to 
obtain a visa through the competent local authorities by presenting the official certificates issued 
by the Embassy or Consulate of their country in the territory of the other Contracting Party or by 
the tourism organization of the Contracting Party receiving the group. In that case, they shall bear 
all costs associated with the stay or the issuance of the visa in the territory of the other Contracting 
Party.
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Article 4

The tourism organizations designated by the Belarusian Party shall be: “Belintourist” joint-
stock company, “Sputnik Belarus” joint-stock company, “Belarustourist” company and Belarusian 
Association of Tourism.

The tourism organizations designated by the Chinese Party shall be: National Tourism 
Administration of the People’s Republic of China, General Agency of the China International 
Tourism Association, General Agency of the China Tourism Association, General Agency of the 
China Youth Travel Service, General Agency of the China Comfort Tourism Group, General 
Agency of the China Tourism Association for Workers and Employees, “Zhaoshan” China 
General Agency for International Tourism, Department of Tourism of Heilongjiang Province, 
Department of Tourism of Jilin Province, Department of Tourism of Xinjiang Uighur Autonomous 
Region and Department of Tourism of Inner Mongolia Autonomous Region.

When necessary, the Contracting Parties may make changes or additions to the list of tourism 
organizations designated by the Contracting Parties by an exchange of notes through the 
diplomatic channel.

Article 5

This Agreement shall not limit the rights of either Contracting Party to deny entry to or 
terminate the stay in its territory of personae non gratae or persons who are unwelcome in the 
Contracting Party without providing an explanation.

Article 6

The Contracting Parties shall exchange specimen impressions of the stamps used by the 
tourism organizations listed in article 4 of this Agreement at least 30 days before the entry into 
force of this Agreement. Changes to the stamp specimens shall be made by mutual agreement and 
confirmed through an exchange of notes.

Article 7

Before applying for their national passports, citizens of the Republic of Belarus may use 
regular passports for international travel of the former Union of Soviet Socialist Republics 
provided that they indicate citizenship of the Republic of Belarus.

Article 8

This Agreement shall remain in force for an indefinite term. If one of the Contracting Parties 
wishes to terminate this Agreement, it shall notify the other Contracting Party in writing through 
the diplomatic channel. In that case, this Agreement shall cease to have effect 90 days after the 
date of receipt of the written notice by the other Contracting Party.
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Article 9

This Agreement shall enter into force on 1 March 1993.
DONE at Beijing, on 11 January 1993, in two originals, in the Belarusian, Chinese and 

Russian languages, all texts being equally authentic. In the event of discrepancies, the Russian text 
shall prevail.

For the Government of the Republic of Belarus:
[SIGNED]

For the Government of the People’s Republic of China:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF AUX VOYAGES TOURISTIQUES DE GROUPES SANS VISA

Le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Souhaitant promouvoir le tourisme entre les deux États et favoriser les relations entre leurs 
citoyens, ont décidé de conclure le présent Accord et sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les groupes de touristes dont le voyage est organisé par les organismes de tourisme désignés 
par chaque Partie contractante peuvent entrer sans visa sur le territoire de l’autre Partie 
contractante aux points frontaliers ouverts au trafic international de voyageurs ou aux points 
frontaliers déterminés par les deux Parties contractantes. Les membres des groupes de touristes 
sont munis de passeports valides aux fins des voyages internationaux ou de documents 
équivalents. Les responsables de chaque groupe de touristes sont munis d’une lettre ou d’un 
télégramme d’invitation émanant de l’un des organismes de tourisme désignés par l’autre Partie 
contractante, ainsi que de la liste des membres du groupe de touristes concerné.

Article 2

La liste des membres de chaque groupe de touristes est établie en deux exemplaires originaux, 
et contient le nom, le prénom, le sexe, la profession, le lieu et la date de naissance, le numéro de 
série du passeport ou du document équivalent et la date d’entrée et de sortie de chaque membre, 
ainsi que le nom de l’organisme de tourisme de l’autre Partie contractante qui doit recevoir le 
groupe concerné, et est visée par l’organisme de tourisme désigné par la Partie contractante qui 
envoie le groupe de touristes. La liste est soumise aux autorités de contrôle frontalier de l’autre 
Partie contractante aux fins des contrôles d’entrée et de sortie.

Article 3

Les membres des groupes de touristes restent ensemble. Si l’un des membres d’un groupe de 
touristes doit quitter le groupe pour cause de force majeure, il prend des dispositions pour 
séjourner sur le territoire concerné ou pour obtenir un visa auprès des autorités locales 
compétentes en présentant les certificats officiels délivrés par l’Ambassade ou le Consulat de son 
pays auprès de l’autre Partie contractante ou par l’organisme de tourisme de la Partie contractante 
qui accueille le groupe. Dans ce cas, il supporte tous les frais liés au séjour ou à la délivrance du 
visa sur le territoire de l’autre Partie contractante.



I-56488

17

Article 4

Les organismes de tourisme désignés par la République du Bélarus sont : la société par 
actions « Belintourist », la société par actions « Sputnik Belarus », la société « Belarustourist » et 
l’Association bélarussienne du tourisme.

Les organismes de tourisme désignés par la République populaire de Chine sont : 
l’Administration nationale du tourisme de la République populaire de Chine, l’Agence générale de 
l’Association chinoise du tourisme international, l’Agence générale de l’Association chinoise du 
tourisme, l’Agence générale du Service chinois de voyage pour la jeunesse, l’Agence générale du 
Groupe chinois de tourisme de confort, l’Agence générale de l’Association chinoise du tourisme 
pour les ouvriers et les employés, l’Agence générale chinoise de tourisme international 
« Zhaoshan », le Département du tourisme de la province de Heilongjiang, le Département du 
tourisme de la province de Jilin, le Département du tourisme de la région autonome ouïgoure du 
Xinjiang et le Département du tourisme de la région autonome de Mongolie intérieure.

En cas de besoin, les Parties contractantes peuvent modifier ou compléter, par un échange de 
notes diplomatiques, la liste des organismes de tourisme qu’elles ont désignés.

Article 5

Le présent Accord ne limite pas les droits de l’une ou l’autre Partie contractante de refuser 
l’entrée ou de mettre fin au séjour sur son territoire de toute personne indésirable ou qui n’est pas 
la bienvenue sur son territoire, sans fournir d’explication.

Article 6

Les Parties contractantes échangent les spécimens d’empreintes des tampons utilisés par les 
organismes de tourisme énumérés à l’article 4 ci-dessus, au moins trente jours avant l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Les modifications des spécimens de tampons sont effectuées d’un 
commun accord et confirmées par un échange de notes.

Article 7

Jusqu’à ce qu’ils fassent une demande en vue d’obtenir leur passeport national, les citoyens de 
la République du Bélarus peuvent utiliser un passeport ordinaire pour les voyages internationaux 
de l’ancienne Union des républiques socialistes soviétiques, à condition qu’il indique la 
citoyenneté de la République du Bélarus.

Article 8

Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. L’une ou l’autre Partie 
contractante peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant l’envoi d’une notification 
écrite par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, le présent Accord cesse 
d’être en vigueur quatre-vingt-dix jours après la réception de la notification écrite de dénonciation 
par l’autre Partie contractante.
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Article 9

Le présent Accord entrera en vigueur le 1er mars 1993.
FAIT à Beijing, le 11 janvier 1993, en deux exemplaires originaux en langues biélorusse, 

chinoise et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte russe prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
[SIGNÉ]


